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PROJET DE CONVENTION FRANCO~ (nom du pays interesse) . 
.. --- ... ---------~---

Afin d'eviter que le regime de contr81e des de-

viaes n'entrave les relations commerciales entre la 

et la France, le Gouvernement et le Gouvernement de la 

Republique Fra.nQaisa ont vonvenu.:rdes dispositions suivantes: 

I.• CREATION D'UN OFFICE.DE COM?ENSATION • 

Art.1.- Un office de oompensation franco-

le Y (organisme l designer par l~ Gouvernement 

-

est cree entre 

d'accord 

avec le negociateur franQaia avant la conclusion de la convention) 

et la Chambre de Commerce de Paria. 

Ces deux organismes se font, a cet effet, ouvrir chacun un 

"' oompte special a l'institut d'emission de leur pays: Ban~ue Natio~ 

nale de et Banaue de France. 

Ils disposent des sommes existant l ces comptes d'un oommun 

accord, sur avis de 1 1 un a l'aut;e, suivant des modalitea a deter

miner entre eux. 

II.• IMPORTATION DES MARCHANDISES 

ET ROUL.2lIBNT DES~VENDEURS 

Art.2 .• - L'importation des marchand:tses 

.... N FRANCE . 

• 

en France etant 

soumise ala delivrance d'autorisation, le Gouvernement franQais • 
.. , 

sans prejudice des mesurea douaniåres generalos qu'il pourrait 

-edicter a•autre part, delivrera ces autorisations a tout (1) les 

importateurs qui accepteront, d'~ccord avec leura fournisseura 

d'effectuer leurs reglements par l'intermediaire de 

1 10ffice de Compensation franco-~ suivant les råglea ei-

1 () Toutefois. le Gouvernement franQais se reserve de refuser les 
ausdites autoriaations aux iroportateurs, qui n'auraient paa tenu 
leura engagements envers l'Office de Compenaation. 
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dessous, et a ceux-la seula. 

Toutefois. cana les oas Öu 11 s'agirait d'importations 
$ 

de marohandises speoialemcnt destinees a compenser des 

-creances franQaises de tout ordre des ressortiasants 
" 

anterieurea au present arrangement, creanccs dont la liste a ete 

remise au Gouvernement des autorisa tions d'importation 

exoeptionnelles pourront etre accordees par le Gouvernement franQais 

sana exiger le reglement par l'intermediaire de l'Office de Compen

sation. 

Art. 3 •• Les autor1sations seront delivrees par la Direotion Gene

rale des Douanes franQaises, d'accord avec la Chambre de Commerce 

de Paria. 
. 

Cclle-ci peut, comme garantie de l'engagement pris pa~ 

l'importateur d'effectuer le reglement de son achat par l'interme

diaire de l'Office de Comnensatiön, exigor la consignation au compt 

de l'Office lors de l'entree en France de la marchandise, d'une par 

tiede la valeur de cette derniere • . 

~ 

Art. 4.- Sur remise par l'imoortateur franQais de la ~uittance 

douaniere de la consignation ci-dessus prevue, et versement par lui, 

en francs franQaia, du complement du prix de la marohandise, la 

Chambre de Commerce de Paria, eventuellement par l'intermediaire de 
~ 

Y (organisme designe) donne avis ala Ban~ue Nationale de de 
-verser en le prix de la marchandise au vendeur • • • • • 
. 

Le taux de change adopte sera celui de Paria de la veille 

a defaut. le dernier cote a Paria, Londres, B~le ou P .. .. ... (autre 

place a designer d'un commun accord) a'il n'est pas vieux de plus 

de 30 jours et, a defaut, encore, le cours officiel de 
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III.• REGLE.MENT DES EXPORTATEURS FRANCAIS.-

Art. 5.- Reciproquement Y 
... 

contra le versement par un 

importateur de produits~franQais du prix en 

de la marohandise 1mportee donnera avis ala Chambre de Commerce de 

Paria de faire payer a 1'1mportateur franQais le prix en francs de 

la marchandise. 

Le taux da change sera colui prevu a l'artiole precedent. 

Ltt Ohambre de Commerce d~ Paris pollrra. exiger de l 'impor

tateu~ la preuve de la realite de l'exportat1on franQaise et de aon 

montant, et fera ensuite r~gl~r l'exportateur sur le compte special 

ouvert ala Banque de France. 

La Chambre de Commerce då Paria pourra deleguer ses pou

voirs de verification de la realite de 1 1 exportation a un represen-
F 

/ 

tant en . La realite d, l'exportation pourrait alors ~trf / 

prouvee par le vendeur ... 

1 V•• PROCE:OORJtJ EU OAS D' EPU I SEMENT DED COMPTES. I 
! • .. 

1 

' 

I • 
l 

Art.6.- E, cas d'cpuisement du oömpte francs, la Chambre de Commerce 

de Paris, lorsqu 'elle est avisee''par l 'organisme 1 precite 
.. 

d.u. versement en du montant d'une e~portation franQaise, 
~ i 

remet a l'exportateur contra preuve, comme ci-dessus, de la realite 

de l'exportation, un feuillet extrait d'un registre a sou.che,: et 

numerote, portant indioation de ia somme versee en monnaie 
.. 

et de sa contre-valeu~ en francs au cours du jour. 1 \ 

\ - \ La Chambre de Commerce d~ Paria reprent les ~eglements a\ 

fur et a mesure de la reconstitution des dispon~bilites dans .l'ot~ 
\i ,,. 

dre du numerotage oi-dessus prevu. ;\\ 
\\ 

·"' 1t-

Ces reglements ont lieu par tranches d'environ 100.000 

francs, les numeroa des feuillets compris dans chaque tranche ~tant 

publies par voie de la presse. 
\ 

\ 
;t ·' \• 

\ 
/J• 

/. 1\ 
i \ 
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• .. 
Les sommes correspondant aux listes reatent bloquees trois 

mois. Passe ce dålai, elles sont.liberees, le detenteur du feuillet 

perd aon rang, ne peut plus obtenir de paiement que s'il y a de 
.... 

nouveaux fonds diaponiblea et seulement au cours du jour du paie-
... 

ment. 

Le Gouvernement franQais·se r~serve de consaarer par prio

rite % des sommes versee~ au compte francs au paiement des 
, ... 

expcrtations effeotudes aprAs la mise en vigueur du present aocord • .. 

Art.7.• En cas d'epuisement du compte La Banque Nationale 

de consentira un credit ne pouvant depasaer 100.000 

Ledit cr~dit devra itre ~omble au bout de 15 jours au 

ma.ximnm par le jeu norm.al de la. compensation on, a defaut, par 

mise ala disposition de la Banaue Nationale de 

contrevaleur en francs. 

de la 

Le taux du change est fi~e comme· ci-desaus(article 4). 

V.- DISPOTIONS DIVERSES .... -

Art. 8.- Le present accord entre~en vigueur le 

Il ne· s'applique qu'a.ux exportationa effectuees a.pres 

cette date et aux exportations franQaises non reglees a cette date. 

Art. 9.• De.ns le caa d'epuisement d.u comnte le Gouverm8!11ent 

franQais. avant de fa.ire fouer le reglement en francs prevu a l'ar

ticle 7 ci-dessus, se reserve de faire approvisionner ec comote en 

y faisant verser toutes sommes dues au Gouvernement franQais ou a 

des ressortissants franQais quelle qu'en soit l'origine, du moment 

qu'elles sont venues a eoheanoe. 

Ilse reserve egalement de faire passer, par l'intermediair 

de l'Office de compensation tous credits financiers qui seraient 

accordes au Gouvernement a des ressortissants 

a des etablissements ou partiouliers domicilies en 
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par des ressortiaaants franQais ou des etablissements situes en 

-France. 

Art.10.- La consignation effectu~e en douane par l'acheteur franQais 

pourra etre remboursee a celui-ci lorsqu'il prouvera que le marche ... 

a ete annule et la marchandise reexpediee en .. ou detruite • 

Art.11.- Tous les versements au öomnte ouvert ala Banque fationale 

de sont garantis pour leur valeur en francs au jour du 

versement par le Gouvernement 

de 

ou la Banque Nationale 

A cet ef:fet, oeux-oi crediteraient eventuelloment le compte 

ouvert ala Banque Nationale de de la aomme neoessaire. 

Art. 12.- La Chambre de Commerce·de Paria et l'organiame oorrespon-

dant designe par le Gouvernement ~ aont remuneres chacun de 

leur peine et soins par une comm1ss1on sur toutes les operations 

qu 'ils effectuent ( pai emen ts ou encai ssements). Le taux de ces com-
~ 

missiona est fixe par leur Gouvernement respectif sans pouvoir de-

pasaer zfoo (2 pour mille). 

La Chambre de Commeroe de Paris pourra deleguer tout ou 

partie de ses pouvoirs a des correspondants, agrees par l'organisme 

des1gne par le Gouvernement ; reciproquement, oer orga-

nisme pourra deleguer tout ou partie de ses pouvoira a des correspon

dants agrees par la Chambre de Commerco de Paris. 

Art. 13.• La presente Convention prendra fin lorsque sera leve le 

contr8le des devises en ou le regime des autorisations 

d'importation en France pour les produits de 
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